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Le 29  mai 2008

Dest. : lettre adressée à chaque élu de Bois le Roi   
Madame, Monsieur,
La suppression des préfabriqués installés, il y a plus de 25 ans,  entre le Clos Saint Père et l’école Olivier Métra est en voie d’achèvement et nous nous en réjouissons. Ces installations ‘provisoires’ ont fait plus que leur temps. 
Un premier lot de préfabriqués a pu être enlevé après la création de l’école des Viarons. Cette école,  comme le collège, a été implantée dans un cadre boisé, calme et tranquille dont bénéficient tous ceux qui la les fréquentent. Gageons que les utilisateurs pourront en dire autant du nouveau centre de loisirs situé dans le même environnement  et dont la mise en service est imminente.

Restent encore quelques activités à reloger.  Le projet de centre culturel a vocation à répondre à ce besoin et aux besoins d’une bibliothèque municipale située en étage et à l’étroit à la Roseraie. 

Le choix du lieu d’implantation de ce centre culturel,  comme pour les constructions précédentes,   doit être fait  de façon à apporter aux utilisateurs le meilleur de ce que Bois le Roi peut offrir en matière de qualité de la vie. 

Or le lieu où il est prévu de le construire est soumis à des contraintes qui vont peser durant toute la vie du bâtiment non pas sur quelques personnes, ce qui serait déjà dommageable, mais sur un très large public.

1. La proximité immédiate des voies ferrées (le bâtiment se trouvera à une quarantaine de mètres) est redoutable. Il suffit pour s’en convaincre de passer une vingtaine de minutes à cet endroit. De plus, le trafic sur ces voies ira croissant.   

Pourquoi la bibliothèque et les activités artistiques ne pourraient pas bénéficier, elle aussi, d’un environnement calme tellement approprié à ce genre d’activités ?  Imagine-t-on  vivre dans ce bâtiment les fenêtres fermées toute l’année et surtout par les temps de forte chaleur ?   
Est ce là un plus par rapport à l’existant ?

2. Le secteur prévu est aussi un secteur de circulation dense où les places de stationnement sont déjà prises d’assaut. La configuration des lieux ne peut laisser espérer d’améliorations dans les années à venir. Dans un centre de 1600m², Il devrait y avoir beaucoup d’allées et venues et cet aspect des voies d’accès et des  stationnements dans la journée ne trouve pas, dans ce projet, de solutions satisfaisantes.

3. Par ailleurs, Le bâtiment projeté, avec ses 21m de long, rompt la perspective boisée du bord de l’avenue de la Forêt et nécessite l’abattage de 24 arbres de hautes tiges. Avec les servitudes associées,  il ampute sérieusement le parc actuel.  

La solution adoptée non seulement supprime la continuité paysagère mais remplace aussi les vues sur le parc par un bâtiment qui, de par sa hauteur et sa longueur, fait totalement écran.  A Bois le Roi, pour le plaisir des yeux et la qualité de vie, il vaut mieux qu’un bâtiment s’insère dans le paysage et se laisse découvrir à travers les arbres. 

D’autres implantations sont possibles. L’une d’entre elles réunit beaucoup d’atouts. Située à proximité du collège et des écoles, à 10 minutes à pied de la gare,  elle offre non seulement un environnement très favorable mais aussi un accès facile pour le public et notamment pour le public d’âge scolaire. Financièrement, cette solution présenterait des avantages : moins de travaux de terrassement et de voiries. C’est d’autant plus indispensable que le coût du projet chiffré à 940 000 euros en 2003 s’est envolé et s’élève maintenant à 2 300 000 euros. Une étude d’implantation à cet endroit a été faite. Il serait pour le moins normal qu’elle soit communiquée.  

Une construction ne se déplace pas. Elle sera là pour plusieurs générations. Sauf à compter sur l’accoutumance des utilisateurs aux nuisances, espoir bien peu respectueux, le choix de l’implantation se doit d’intégrer les points ci-dessus. Dans l’état du projet, c’est possible. Prendre 6 mois de plus, c’est raisonnable au regard des dizaines d’années d’utilisation à venir. De plus nous sommes au début d’une nouvelle mandature de 6 ans, ce qui laisse tout à fait  le temps de la réaliser au cours de celle-ci. 

Nous le ressentons tous, sur ce sujet comme sur bien d’autres, la concertation n’est pas ce qu’elle devrait être. Beaucoup d’habitants en font directement, eux aussi, l’expérience. Leurs remarques et  propositions ne reçoivent pas le minimum de considération. Les dossiers sont déjà bouclés quand ils sont présentés. Il s’agit d’en prendre acte plutôt que d’en discuter. 

L’association, elle-même, s’est retrouvée très souvent dans cette situation. Récemment, elle a rencontré les deux adjoints en charge du dossier du centre culturel, et leur a fait des propositions a minima d’améliorations du projet actuel. Elle demandait simplement : 

· la restauration du mur de soutien de la terrasse de la maison des associations (ce mur est en pierre de pays) 

· de ne pas avoir de murs en béton nu. 

Nos interlocuteurs ont été favorables à ces propositions mais malheureusement, en fin de compte, elles ont été rejetées.  Où sont donc le dialogue et le respect ?  

De fait, nous avons le sentiment, comme beaucoup d’habitants,  de nous heurter bien souvent à un mur.  Nous ne demandons pourtant qu’à sortir de cette situation dans laquelle on voudrait nous enfermer. Il suffit pour cela que plusieurs options soient encore ouvertes et présentées avant toute décision sur des dossiers importants.  Il est de la responsabilité de ceux qui sont en charge de ces dossiers de s’assurer que la concertation se passe bien. 

Les générations actuelles bénéficient déjà d’un environnement favorable pour l’école maternelle, l’école des Viarons, le centre de loisirs.  Si on remonte dans le passé,  tout le monde ne peut que se féliciter du choix des élus de  l’époque  d’implanter la mairie elle-même au milieu d’un parc.  

Quand sera-t-il du centre culturel ? 

En espérant que l’ouverture sera privilégiée, nous vous prions de recevoir l’expression de notre considération.  

Le conseil d’administration
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